
Le Plan National
d’Adaptation au

Changement Climatique
(PNACC) est un outil

crucial pour l’adaptation
du pays aux impacts des

changements climatiques
présents et futurs.

La France s’est dotée de la 3e
version de ce plan en mars 2025.
Il s’agit d’un document de près de
400 pages, consultable sur le site

du Ministère de la Transition
Écologique. 

QU’EST CE QUE LE PNACC ? 



Décryptage du PNACC 3
le 3e plan national d’adaptation

au changement climatique 
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Mettre en place, en complément d’actions d’atténuation,
des mesures adaptatives afin de limiter les effets

négatifs du dérèglement climatique sur la société et la
nature. 

LES OBJECTIFS DU PNACC 3 
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LES 5 GRANDS AXES DU PNACC 3 

Protéger la population et les territoires des
risques accrus
Assurer la résilience des territoires, des
infrastructures et des services essentiels
Adapter les activités humaines : assurer la
résilience économique et la souveraineté
alimentaire, économique et énergétique
Protéger le patrimoine naturel et culturel
Mobiliser les forces vives de la Nation pour
une adaptation réussie



Le PNACC 3 est un plan pour
anticiper et mobiliser pour

l’adaptation. 

Il présente 52 mesures et plus de
200 actions.

Les actions envisagées s’inscrivent
sur le court, moyen et long terme,

avec une démarche de priorisation
des secteurs les plus vulnérables

au changement climatique.

EN RÉSUMÉ
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La Stratégie française pour l’Energie et le Climat (SFEC)
s’appuie sur 3 documents clés, dont le Plan National

d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC).

Plan National
d’Adaptation au

Changement
Climatique
(PNACC) 

pour préparer le pays à une
hausse de température

moyenne pouvant
atteindre +4°C d’ici 2100

Stratégie
Nationale Bas

Carbone (SNBC)
qui définit une trajectoire
et des orientations pour

atteindre la neutralité
carbone

Programmation
Pluriannuelle de
l’Energie (PPE)

pour piloter la transition
énergétique française

LE PNACC 3 S’INSCRIT DANS UNE STRATÉGIE 



Le PNACC 3 est le premier plan construit autour d’une
trajectoire de réchauffement de référence, ce qui

constitue une avancée importante pour anticiper
correctement l’évolution du climat et adopter des

mesures appropriées. Mais le réchauffement rééel
pourrait être supérieur à celui des projections ! 

LES LIMITES DU PNACC 3 
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Pour permettre une adaptation “à la
hauteur des enjeux”, le Haut Conseil

pour le Climat a formulé 5
conditions de réussite dans un avis

publié en mars 2025.

Il recommande notamment une précision
de la mise en œuvre des actions au

travers du renforcement de la
gouvernance de la transition et des
moyens financiers pour couvrir les
besoins identifiés. Il met également

l’accent sur la nécessité d’accorder une
valeur juridique au PNACC 3 afin de le

rendre contraignant et ainsi garantir la
réalisation des actions.

LES CONDITIONS DE RÉUSSITE DU PNACC 3 



www.apc-paris.com

Retrouvez le décryptage complet sur 


